
La révision de la Cdf s’amorce
Lors du CNF2022, le 16 novembre à Niagara Falls 
en Ontario, les délégués au Congrès ont voté 
en faveur de la proposition du Conseil national 
suivante :

« Que le Congrès approuve la démarche pour 
modifier le document de la Confession de foi du 

FEBCC. »

Ainsi s’est amorcée une démarche de trois ans 
pour considérer dans la prière les modifications de 
la Confession de foi (Cdf) du Fellowship national. 
Une Confession de foi qui a bien servi notre 
association d’Églises pendant 70 ans. Cette Cdf 
du Fellowship national n’a jamais été modifiée 
auparavant. Cette démarche de trois ans a été 
clairement définie dans un document intitulé  
« Démarche pour modifier la Confession de foi  
du FEBCC. » 

Une équipe de la Cdf a été formée en février 
2023 pour contribuer à orienter cette démarche 
de modification au nom de notre famille du 
Fellowship. Une équipe de 16 membres a été 
choisie par notre Conseil national et nos Conseils 
régionaux ainsi que par trois représentants de nos 
trois séminaires.

L’équipe de la Cdf s’est réunie en mars 2023 pour 
amorcer cette démarche. Il a été décidé que cette 
équipe devait entendre nos commettants. Un sous-
comité a donc été formé en avril 2023 pour rédiger 
et distribuer un sondage sur la Cdf à nos Églises, 
nos pasteurs, nos missionnaires, nos aumôniers et 
nos amis du Fellowship. 597 personnes au total y 
ont participé : 573 répondants anglophones et 24 
répondants francophones.

Une importante analyse a été achevée. Notre 
équipe de la Cdf a étudié un rapport lors d’une 
retraite de plusieurs jours en août 2023.

Le besoin d’élargir la portée de notre révision

Le présent rapport de la Cdf est le fruit des résultats de ce 
sondage, de l’analyse de l’équipe de la Cdf et des prochaines 
étapes. Le Conseil national a convenu avec notre équipe de 
la Cdf que la somme de travail à 
accomplir sera plus importante que 
prévue. Ainsi, vous remarquerez 
que la proposition qui figure à la fin 
du présent rapport sera votée lors 
du CNF 2023 à Toronto du 6 au 8 
novembre 2023.

Le document de la « Démarche 
pour modifier… », à la deuxième 
puce de la première page, déclare 
que : Personne ne préconise 
des changements de doctrine 
fondamentale dans ce parcours. 
Le Conseil national propose que 
nos Églises membres envisagent 
des amendements de « quelques 
articles » de notre Confession de 
foi et l’éventuel ajout de deux ou 
trois articles, tout au plus.

L’équipe de la Cdf a conclu que 
plus que quelques articles de 
notre Cdf nécessitaient de légères 
modifications. Le Conseil national a montré son accord avec 
cette évaluation. Ainsi, nos délégués voteront au CNF 2023 
une proposition pour permettre cette démarche. D’autres 
explications seront fournies dans la conclusion du présent 
rapport.

« […] Un grand soin doit être apporté à la manière dont l’idée 
de révision est effectuée… Nous vivons à une époque où la 

confiance est facilement sacrifiée pour favoriser la conformité 
à une culture changeante. »

– Un répondant au sondage

Du Conseil national du Fellowship

RAPPORT 
sur la Confession de foi

Automne 2023



 
Près de 100 répondants ont indiqué le 

besoin d’ajouter « les 
anciens » à la liste des 
fonctions de l’article 

sur « L’Église locale ».

Sondage sur la 
Confession de foi et  

analyse

Qui a rempli le sondage sur la Cdf? 
• 573 répondants anglophones et 24 répondants 

francophones
• 95 pasteurs principaux et 60 membres du 

personnel d’Églises
• 177 dirigeants d’Églises et 378 membres d’Églises 

Plusieurs 
répondants ont 

commenté le besoin de 
« moderniser la langue » 

dans l’intégralité de notre 
actuelle Confession de 

foi.

Plusieurs 
répondants ont 

commenté le besoin de 
conserver l’essence de notre 
Cdf actuelle et de veiller à 
ce que toute modification 

renforce et clarifie le 
document.

Les 

répondants ont 

commenté l’ordre 

actuel des rubriques.  

Pourquoi commencer par 

la « Bible » et pourquoi 

ne pas conclure par les  

« choses à venir »?
Quel type de révision souhaitez-vous? 

— souhaitent préserver la 
formulation actuelle
— souhaitent une reformulation 
approfondie

Tous les 14 articles de la Confession de foi du Fellowship national ont reçu des 
suggestions de modification par les répondants. Les articles qui portent sur  
« l’Église locale », les « Symboles », le « Repas du Seigneur » et « l’homme » 
ont reçu le plus de suggestions. Les articles sur « Dieu », le « Christ », la  

« Bible » et « les choses à venir » ont reçu le moins 
de suggestions.

répondants 
ont suggéré de 
nouveaux mots 

pour renforcer et 
clarifier chacun des 
articles de la Cdf, 
par exemple de 

remplacer le mot  
« convaincre » par 

« condamner » dans 
l’article sur le  

« Saint-Esprit ».

Beaucoup de 
répondants 
ont suggéré 
l’ajout de 
références 
bibliques 

pour appuyer 
chacun des 

articles de la 
Cdf.

77,38 %
14,12 %

répondants ont commenté ainsi l’article suivant qui porte sur « l’Église 
locale » :
· Il semble qu’exclure les personnes qui ne sont pas baptisées par 

immersion de celles qui sont considérées comme faisant partie de l’Église et
· Cela exclut les Églises qui mettent en pratique le pédobaptisme et les 
empêchent d’être considérées comme une Église.

Des 
centaines

de

Les conclusions principales, les inquiétudes  
et les suggestions du « sondage sur la Cdf »
effectué en avril 2023 et l’analyse et les 
suggestions de l’équipe de la Cdf.



D’autres 
ont suggéré le 

besoin de créer un 
outil documentaire 

pour expliquer 
chaque article.

Beaucoup de répondants ont commenté que le mot « coupe » remplace le mot « vin ». 

Près de 100 répondants ont commenté l’article sur le « Jour du Seigneur ». Ces répondants 
souhaitaient que cet article soit modifié. 24 d’entre eux souhaitaient le supprimer.

L’équipe de la Cdf a établi des règles de base pour 
discerner les éventuelles modifications. En voici 
quelques-unes :    
• Demeurer conforme à la Cdf actuelle dans ses 

croyances et sa mise en pratique
• Conserver les expressions théologiques actuelles
• Maintenir un critère élevé avant de supprimer 

quoi que ce soit, mais un critère encore plus 
élevé avant d’y ajouter quoi que ce soit

répondants ont suggéré l’éventualité de 
supprimer ou de regrouper des articles 
particuliers, comme celui sur « le Jour du 

Seigneur », le « gouvernement civil », « Satan », 
« l’Église et l’État » et la « liberté religieuse ».

répondants ont commenté que l’article 
sur « L’Église et l’État » soit clarifié et 
tienne compte des récentes restrictions 

du gouvernement et des confinements pendant la 
pandémie de COVID-19.

répondants ont commenté le besoin 
d’élargir l’article sur « le Christ » pour  

 y inclure les attributs et l’humanité  
    de Jésus.
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Si l’équipe de la Cdf devait envisager 

d’ajouter de nouveaux articles, les répondants 

souhaitaient une déclaration sur : 

• Le mariage et le genre : 114

• Aucun nouvel article : 44

• Les femmes dans le ministère : 22

• Le caractère sacré de la vie : 18

• La création : 16
 Environ           répondants ont 

commenté le besoin d’inclure une 
déclaration sur le « Père » et la  

« Trinité » à l’article sur « Dieu ».

Seuls       répondants ont mis en 
doute le besoin du baptisme par  

« immersion » comme exigence pour 
devenir membre. Ils ont aussi remis 

en question le fait de permettre 
aux Églises de pouvoir faire des 

exceptions aux croyants qui ne sont 
pas baptisés par immersion qui 
aspirent à devenir membres.

répondants ont commenté 
qu’ils éprouvaient des difficultés 

avec l’expression « dans cet ordre » 
de l’article des « symboles ». De ce 

nombre, 21 répondants ont suggéré de 
le « supprimer » et sept ont suggéré 

de le « conserver »

Certains répondants ont commenté l’importance 
primordiale de la traduction française de toute 
Confession de foi du Fellowship national à venir.

L’équipe de la Cdf était d’accord pour que nous 
conservions les expressions et les mots théologiques 
historiques dans toutes les Cdf à venir, cf. « souffert 
volontairement une mort sanglante, expiatoire et 

propitiatoire à notre place »

Beaucoup 
de répondants 

ont demandé que 
nous envisagions 

d’adopter une Cdf 
épicène. Par exemple, 
remplacer « homme » 

par « humanité ».



CNF 2023 : Présentation de la Cdf et proposition
Préambule
Les délégués au Congrès de 2022 ont approuvé le document de la démarche intitulé « Démarche pour modifier 
la Confession de foi du FEBCC ». Ce document définit et oriente clairement la révision de trois ans de l’actuelle 
Confession de foi du Fellowship national. Le document de cette démarche déclare que « Le Conseil national 
propose que nos Églises membres prennent en considération des amendements de « quelques articles » de notre 
Confession de foi. »

Nous avons considéré l’étendue et la taille de la rétroaction issues du sondage sur la Cdf et des réflexions de 
l’équipe de la Cdf. Il est donc devenu évident qu’une révision et un examen plus importants de la Confession de 
foi de 1953 sont nécessaires, pour la renforcer dans une langue conforme à celle de notre époque. L’équipe de la 
Cdf se conformera aux principes suivants : 

• S’engager au maintien de l’esprit et de la direction de la Cdf de 1953; de ne pas s’écarter de ses déclarations 
doctrinales principales

• Assurer le maintien d’un critère élevé avant de retirer quoi que ce soit et d’un critère encore plus élevé 
avant d’y ajouter quoi que ce soit. En d’autres mots, l’ébauche ne sera pas comprise comme une nouvelle 
Confession de foi. Elle sera clairement reconnue comme la Cdf de 1953 qui a été renforcée et mise à jour

• Assurer le maintien des expressions théologiques actuelles de la Cdf et l’ajout de précisions lorsque cela 
s’avère nécessaire

 Par exemple : « Dépravation totale », « expiatoire », etc.
• Aborder les écarts de la Cdf qui ont été identifiés par les réponses au sondage ou par l’équipe de la Cdf, sans 

effectuer d’autres ajouts aux deux ou trois articles agréés
 Exemples d’écarts : aucune déclaration sur l’Église universelle. Aucune déclaration sur l’humanité    
            du Christ.  
 Aucune déclaration sur Dieu le Père.
• Pour reformuler certains articles de la Cdf qui ont été identifiés comme tels dans les réponses au sondage de 

nos commettants ou par l’équipe de la Cdf. 
 Exemple : Reformuler l’article sur « Dieu » pour qu’il devienne « Trinité » et ajouter la déclaration  
 sur Dieu le Père

• Mettre à jour les occurrences de la Cdf où le langage est plus ancien et qui ont été identifiées comme telles 
dans les réponses au sondage ou par l’Équipe

 Exemples suggérés : modifier toutes les références à « homme » ou « le genre humain » et les 
 remplacer par « êtres humains » ou « humanité »
 Exemples suggérés : remplacer « magistrats » par « gouvernement »

Proposition :
Les délégués affirment l’intention de l’équipe de la Confession de foi de préparer un examen et 
une révision plus importante de la Confession de foi du Fellowship national de 1953 que celle 
qui a été déclarée dans le Document de la modification approuvé lors du Congrès national du 
Fellowship de 2022.

Prochaines étapes
• Atelier sur la Cdf le 8 novembre à 14 h : Rencontre des membres de l’équipe de la Cdf pour discuter
• Rapport de la Cdf concernant le CNF de 2023 qui sera envoyé aux Églises en décembre 2023.
• Date limite aux Églises du Fellowship pour soumettre des suggestions à l’équipe de la Cdf concernant 

les modifications éventuelles de la Confession de foi d’ici le 28 février 2024. Elles doivent être 
envoyées à Rob Cole, secrétaire de l’équipe de la Cdf : (rcole@fellowship.ca)

• Rencontre de l’équipe de la Cdf à Toronto en mars 2024

Le Fellowship
P.O. Box 457 Guelph ON N1H 6K9
fr.fellowship.ca


